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Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme recrute pour la rentrée 

scolaire de septembre 2022 
5 APPRENTI(e)S assistants sociaux polyvalents 

 

 
(H/F) assistants sociaux polyvalents  

 

 
 

 
PROFIL DU POSTE 
Prenant en compte la dimension territoriale dans l'action du service, les missions de l'Assistant de 
Service Social Polyvalent consistent à venir en aide à toute personne en difficulté, sollicitant une 
intervention à retrouver ou à développer son autonomie de vie. Dans cette perspective, les missions sont 
d’assurer une écoute active des usagers, de chercher avec eux à produire des solutions, de les orienter 
vers les services les plus appropriés pour résoudre leurs problèmes et le cas échéant, d’assurer un 
accompagnement social individuel ou familial. 
 
ACTIVITES (proposées progressivement avec l’évolution de l’apprenti) 
1 - Réalisation d'un diagnostic social afin de pouvoir apporter les réponses les mieux adaptées aux 
situations des usagers 
- Entrer en relation avec la personne et recueillir les éléments permettant de rendre compréhensible à la 
personne, sa situation Informer la personne sur ses différents droits 
- Évaluer la situation en tenant compte des potentialités et de l'environnement de la personne 

- En fonction du diagnostic réalisé, activer, avec l'accord de la personne, les dispositifs (de prévention et 
protection de l'enfance et/ou de lutte contre les exclusions et d'insertion) à sa disposition ou/et orienter 
la personne vers d'autres services adaptés. 
 
2 - Etablissement du plan d'action avec l'usager et accompagnement social de l'usager dans son projet 
personnel 
- Apporter une aide en fonction des ressources et de l'environnement propre à la personne 

- Élaborer avec la personne un plan d'action en coordonnant les différentes démarches 
- Évaluer régulièrement avec la personne les effets du plan d'action dans le cadre du développement de 
son autonomie 

- Apporter à ses collègues ou à sa hiérarchie, les éléments écrits susceptibles d'apporter un éclairage sur 
les décisions prises et ce, dans le respect du cadre institutionnel et de la règlementation en vigueur. 
 
3 - Médiation 

- Participer à la régulation des situations de tensions ou de dysfonctionnements relatives aux situations 
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dont il a la charge 

- Négocier pour les personnes auprès d'associations ou services 
- Participation à la conduite de projets de l'UT : à partir d'un diagnostic, mettre en place des actions ou 
projets collectifs an associant, dans la mesure du possible et dès la phase de diagnostic, les personnes 
concernées par le projet. 
- Analyser et évaluer les effets attendus par l'action 

- En accord avec sa hiérarchie, participer à des instances locales ou départementales de décision, de 
concertation ou de planification mises en place dans les domaines de compétences sociales du Conseil 
départemental 
 
 
LIEU D’EXERCICE DES FONCTIONS  
A définir : ex : Thiers, Ambert, Issoire, Clermont, Riom…. 
 
FORMATION SOUHAITEE 
 
- Assistant de service social 
 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
- Permis B et véhicule personnel exigés 
 
Personne à contacter : 
 
Sylviane BONNEMOY-LEKEMO 
Gestionnaire recrutement/Référente apprentis 
04 73 42 29 68 

 
 

 

CANDIDATURE PAR MAIL UNIQUEMENT 

Dépôt des candidatures au plus tard le : 
Le 31 mars 2022 

 
 

Adresser votre lettre de motivation et curriculum vitae à l’attention de Monsieur le Président du 
Conseil Départemental du Puy-de-Dôme  

Et l’envoyer à l’adresse mail suivante : 
apprentis@puy-de-dome.fr 

(les documents aux formats images ne sont pas acceptés) 
 

 

 


